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INFORMATIONS POUR APPAREILS DE CHAUFFAGE À COMBUSTIBLE SOLIDE 
Selon le règlement (UE) n. 1185/2015 

 

 

Fabricant Jotul 
FR Référence(s) du modèle PC 801 

Marquage Jøtul  

Fonction de chauffage indirect No  

Puissance thermique directe 8,7 kW  

Puissance thermique indirecte  kW  

 

 

Combustible 
Combustible de 
référence (un 

seul): 

Autre(s) 
combustible(s) 
admissible(s): 

ηs 
[x%] 

Émissions dues au chauffage des locaux 
à la puissance thermique nominale 

(*) 

Émissions dues au chauffage des locaux 
à la puissance thermique minimale 

(*) (**) 

    PM OGC CO NOx PM OGC CO NOx 

    [x] mg/Nm3 at 13%O2 [x] mg/Nm3 at 13%O2 

Bûches de bois ayant un 
taux d'humidité ≤ 25 % 

Non Non          

Bois comprimé ayant un 
taux d'humidité < 12 % 

Oui Non 88,3 14 8 70 98 16 2 160 153 

 

 

Caractéristiques pour une utilisation avec le combustible de référence uniquement 

Caractéristique Symbole Valeur Unité 
Type de contrôle de la puissance thermique/de la température de la pièce 
(sélectionner un seul type) 

Puissance thermique 
contrôle de la puissance thermique à un palier, pas de contrôle de la 
température de la pièce 

Non 

Puissance thermique 
nominale 

Pnom 8,7 kW 
contrôle à deux ou plusieurs paliers manuels, pas de contrôle de la 
température de la pièce 

Non 

Puissance thermique 
minimale  (indicative) 

Ppart 4,2 kW contrôle de la température de la pièce avec thermostat mécanique Non 

Rendement utile (PCI brut) contrôle électronique de la température de la pièce Non 

Rendement utile à la 
puissance thermique 
nominale 

ηth,nom 92,2 % 
contrôle électronique de la température de la pièce et programmateur 
journalier 

Non 

Rendement utile à la 
puissance thermique 
minimale (indicatif) 

ηth,part 93,0 % 
contrôle électronique de la température de la pièce et programmateur 
hebdomadaire 

Oui 

Consommation d'électricité auxiliaire Autres options de contrôle (sélectionner une ou plusieurs options)  

À la puissance thermique 
nominale 

elmax 0,108 kW contrôle de la température de la pièce, avec détecteur de fenêtre ouverte Non 

Alla potenza termica minima elmin 0,05 kW controllo della temperatura ambiente con rilevamento di presenza Non 

À la puissance thermique 
minimale 

elSB 0,003 kW contrôle de la température de la pièce, avec détecteur de présence Oui 

 
(*) P = particules, COG = composés organiques gazeux, CO = monoxyde de carbone, NOx = oxydes d'azote. 
(**) Requis uniquement si le facteur de correction F(2) ou F(3) est appliqué 
 
 
  



4

FRANCAIS

13 14

2

1

3

4

5

6

78

9

10

11

15

12



5

FRANCAIS

EXPLICATION DE LA PLAQUE D’IDENTIFICATION

1 Désignation du type, du numéro ou du modèle pour identifier le produit

2 Tableau des valeurs:

P
 int 

Puissance d’entrée maximale P
 int part     

  Puissance d’entrée partielle

P
 nom

Puissance thermique nominale P
 part

Puissance thermique partielle

P
 SH nom

Potenza termica nominale all’aria P
 SH part

Puissance thermique partielle de l’air

P
 W nom

Puissance thermique nominale de l’air P
 W part

Alimentation partielle en eau

η
nom

Rendement de l’appareil à la puissance 
thermique nominale

η
 part

Rendement de l’appareil à puissance 
thermique partielle

CO
 nom

Émissions de CO à faible teneur en 
oxygène de 13 % à puissance thermique 
nominale

CO
 part

Émissions de CO2 à 13 % de teneur en oxygène 
à puissance thermique partielle

NO
 x nom

Emissioni di NOx al 13% di contenuto di 
ossigeno alla potenza termica nominale

NO
 x part

Émissions de NOx à une teneur en oxygène de 
13 % à la puissance thermique partielle

OGC
 nom

Émissions de NOx à une teneur 
en oxygène de 13 % à la puissance 
thermique nominale

OGC
 part

Émissions d’hydrocarbures à 13 % d’oxygène à 
puissance thermique partielle

PM
 nom

Émission de particules à une teneur 
en oxygène de 13 % à la puissance 
thermique nominale

PM
 part

Émission de particules à 13 % d’oxygène à 
puissance thermique partielle

p
 nom

Tirage minimal du conduit de fumée à 
puissance thermique nominale

p
 part

Tirage minimal du conduit de fumée à 
puissance thermique partielle

p
 W nom

Pression d’eau de travail maximale 
autorisée, le cas échéant

T
 class

Désignation de la cheminée selon la norme de 
cheminée appropriée

T
 s nom

Température de sortie des gaz de 
combustion à la puissance thermique 
nominale

T
 fg nom

Température des fumées à puissance 
nominale

W
 max

Puissance électrique maximale 
absorbée

E Tension d’alimentation

f Fréquence

3 Type d’opération du produit

4 Distance minimale par rapport aux matériaux combustibles:

d
 R

Distances minimales entre l’arrière et les 
matériaux inflammables

150 mm

d
 S

Distances minimales entre les côtés et le 
matériau inflammable

150 mm

d
 C

Distances minimales entre le sommet et le 
matériau inflammable

800 mm

d
 P

Distances minimales entre l’avant et le matériau 
inflammable

800 mm

d
 F

Distances minimales entre l’avant et le matériau 
inflammable

800 mm

d
 L

Distances minimales entre l’avant et le matériau 
inflammable

800 mm

d
 B

Distances minimales entre le bas (à l’exclusion 
des pieds) et les matériaux inflammables

200 mm

5 Carburants recommandés

6 Avertissement

7 Avertissement

8 Numéro de document DOP et (organisme notifié)

9 Normes applicables

10 Classification du produit

11 Année de production

12 Classification environnementale

13 Marque de conformité CE - Les chiffres indiquent l’année de délivrance du certificat

14 Numéro de série

15 Marque déposée
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1 IDENTIFICATION
1.1 IDENTIFICATION DU POÊLE

Type de produit: Poêle à granulés
Marque: Jøtul
Modèle: PC 801

1.2 IDENTIFICATION DU FABRICANT
Fabricant: Jøtul AS
                               P.o. box 1411, N-1602 Fredrikstad, Norway
                         T. + 47 69 35 90 00
                         post@jøtul.no
                         www.jotul.com

1.3 NORMES DE RÉFÉRENCE
Les poêles PC 801 visés dans ce manuel sont conformes 
au règlement:
- 305/2011: Règlement des Produits de Construction
et les directives suivantes:
2014/30/UE: Directive sur la compatibilité 
électromagnétique
2014/35/UE: Directive Basse Tension
2017/2102/UE: Directive RoHS
2009/125/CE: Directive sur la Conception 
écocompatible
2014/53/UE: Directive RED (Radio Equipment 
Directive)
Et les normes harmonisées et/ou les spécifications 
techniques suivantes ont été appliquées:
- EN 55014-1
- EN 61000-3-2
- EN 61000-3-3
- EN 55014-2
- EN 62233
- EN 60335-1
- EN 60335-2-102
- EN 16510-1
- EN 16510-2-6
- EN 50581
- ETSI EN 300220-1
Toutes les réglementations locales, y compris celles se 
référant aux normes nationales et européennes, doivent 
être respectées lors de l’installation de l’appareil.

AVANT-PROPOS
Cher Client, nous vous remercions pour la confiance que 
vous nous avez accordée en achetant l’un de nos poêles. 
Nous vous invitons à lire attentivement ce manuel avant de 
procéder à l’installation et à l’utilisation de l’appareil, afin 
de pourvoir exploiter l’ensemble de ses caractéristiques en 
toute sécurité et de manière optimale. Il contient toutes 
les informations nécessaires pour e�ectuer correctement 
l’installation, la mise en marche, l’utilisation, le nettoyage, 
l’entretien, etc. 
Conserver ce manuel dans un endroit approprié ; ne pas 
mettre ce manuel de côté sans l’avoir lu. 
Les installations incorrectes, les entretiens e�ectués 
incorrectement ainsi que l’usage impropre du produit 
dégagent le Fabricant de toute responsabilité issue de 
l’usage du poêle. 
Pour tout complément d’information ou en cas de besoin, 
veuillez contacter votre Centre d’Assistance Technique 
agréé par Jotul. Tous droits réservés. Aucune partie de 
ce manuel d’instructions ne peut être reproduite ou 
transmise avec n’importe quel moyen électronique ou 
mécanique, dont la photocopie, l’enregistrement, ou tout 
autre système de stockage, à d’autres fins que l’usage 
exclusivement personnel de l’acheteur, sans l’autorisation 
écrite expresse du Fabricant.

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’AIR 
DE 1993 ET ZONES ANTI-
FUMÉES
En vertu de la Loi sur la qualité de l’air, les autorités locales 
peuvent déclarer tout ou partie de leur territoire zone 
anti-fumée.
Il est interdit de fumer depuis la cheminée d’un bâtiment, 
depuis un appareil de chau�age ou depuis une chaudière 
fixe située dans une zone anti-fumée désignée. Il est 
également interdit d’acquérir un combustible non 
autorisé pour une utilisation dans une zone anti-fumée, 
sauf s’il est utilisé dans un appareil exempté des contrôles 
généralement applicables dans la zone anti-fumée. En 
Angleterre, les appareils sont exemptés par publication 
sur une liste par le secrétaire d’État, conformément 
aux modifications apportées aux articles 20 et 21 de la 
loi sur la qualité de l’air de 1993 par l’article 15 de la loi 
de déréglementation de 2015. De même, en Écosse, les 
appareils sont exemptés par publication sur une liste par 
les ministres écossais, conformément à l’article 50 de la 
loi de 2014 sur la réforme réglementaire (Écosse).
Au Pays de Galles et en Irlande du Nord, ces appareils sont 
autorisés par des règlements émanant respectivement 
des ministres gallois et du ministère de l’Environnement.
Pour plus d’informations sur les exigences de la loi sur la 
qualité de l’air, consultez le site :
https://www.gov.uk/smoke-control-area-rules
Votre autorité locale est responsable de la mise en œuvre 
de la loi sur la qualité de l’air de 1993, notamment de la 
désignation et de la supervision des zones de contrôle 
des fumées. Vous pouvez la contacter pour obtenir des 
informations sur les exigences de la loi sur la qualité de 
l’air.

Le PC 801 a été recommandé pour une utilisation dans 
les zones de contrôle des fumées lors de la combustion de 
granulés de bois.
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2 GARANTIE
Consulter les conditions de garantie reportées ci-après.

2.1 CONDITIONS DE GARANTIE
Pour que l’utilisateur puisse profiter de la garantie 
légale, conforme à la directive 1999/44/CE, il devra 
scrupuleusement suivre les prescriptions contenues dans 
ce manuel, et en particulier:
• Toujours agir dans les limites d’utilisation du poêle.
• Veillez à ce que les opérations d’entretien nécessaires 

soient toujours e�ectuées à intervalles réguliers.
• Confier l’utilisation du poêle aux seules personnes 

possédant toutes les compétences nécessaires à cet 
e�et.

Le non respect des instructions et recommandations des 
exigences contenues dans ce manuel a pour e�et d’annuler 
immédiatement la garantie.
Ne sont pas couverts par la garantie:

• vermiculite (Firex 600);
• la vitre de la porte;
• les joints;
• la peinture;
• le panier à combustion en acier inox ou en fonte; 
• la résistance;
• les majoliques en couleurs;
• les pièces esthétiques;
• tout dommage causé par une installation et/ou une 

utilisation incorrecte du poêle et/ou des négligences de 
la part du consommateur.

L’utilisation de granulés de mauvaise qualité ou de tout 
autre combustible non autorisé risque d’endommager 
des composants du produit en entraînant la cessation de 
la garantie sur ceux-ci et la responsabilité annexée du 
Fabricant. 
Il est donc conseillé d’utiliser du granulés de bonne qualité 
conforme aux exigences énumérées dans le chapitre dédié.
Tous les dommages dus au transport ne sont pas reconnus ; il 
est donc conseillé de vérifier soigneusement la marchandise 
à la réception et de prévenir immédiatement le Revendeur 
de tout dommage.

2.2 INFORMATIONS ET PROBLÈMES
Les Revendeurs agréés Jotul bénéficient d’un réseau de 
Centres d’Assistance Technique formés afin de satisfaire 
les besoins de leurs Clients. Pour toute information ou 
demande d’assistance, le Client doit contacter son propre 
Revendeur ou un Centre d’Assistance Technique.

3 INFORMATIONS 
GÉNÉRALES

3.1 FOURNITURE ET CONSERVATION
Le manuel est fourni au format papier. 
Conserver ce manuel fourni avec l’appareil de manière à 
ce que l’utilisateur puisse facilement le consulter. 
Le manuel est une partie intégrante à des fins de sécurité, 
ainsi: 
• il doit être conservé intact (dans toutes ses parties). 

En cas de perte ou d’endommagement, il faut 
immédiatement en demander un autre exemplaire.

• il doit accompagner l’appareil jusqu’à sa démolition 
(même en cas de déplacements, de vente, de location, 
de bail, etc.). 

Le Fabricant décline toute responsabilité en cas d’usage 
impropre du appareil et/ou de dommages causés suite à des 
opérations qui ne sont pas visées dans la documentation 
technique. 

3.2 LANGUE
Le manuel original a été rédigé en italien. 
Toute traduction dans des langues supplémentaires doit 
être e�ectuée à partir des instructions originales. 
Le Fabricant est responsable des informations contenues 
dans les instructions originales ; les traductions dans 
d’autres langues ne pouvant pas être complètement 
vérifiées, en cas d’incohérence il faut respecter le texte 
rédigé dans la langue originale ou contacter notre Service 
documentation technique.

3.3 SYMBOLOGIE UTILISÉE DANS LE 
MANUEL
Dans le présent manuel, les indications, instructions 
ou recommandations les plus importantes sont 
accompagnées selon les cas d’un des symboles suivants:

SYMBOLE DÉFINITION
Symbole utilisé pour identifier 
des informations particulièrement 
importantes dans le manuel. Les 
informations concernent aussi la 
sécurité des utilisateurs concernés par 
l’utilisation du appareil
Symbole utilisé pour identifier des mises 
en garde importantes pour la sécurité de 
l’utilisateur et/ou du appareil
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4 SÉCURITÉS
4.1 MISES EN GARDE 

GÉNÉRALES DE 
SÉCURITÉ

  Lire attentivement ce manuel 
d’instructions avant d’installer 
et d’utiliser l’appareil. Le non-
respect des prescriptions de 
ce manuel peut entraîner la 
déchéance de la garantie et/
ou entraîner des dommages 
matériels et/ou personnels.

  L’installation, l’inspection de 
l’installation, la vérification du 
fonctionnement et l’étalonnage 
initial du appareil ne doivent être 
e�ectuées que par un personnel 
qualifié et autorisé.

  L’appareil doit être raccordé à 
une sortie de toit individuelle qui 
puisse garantir le tirage déclaré 
par le Fabricant et respecter les 
normes d’installation prévues 
dans le lieu d’installation.

  Le local où l’appareil est installé 
doit être doté d’une prise d’air.  

  Ne pas utiliser l’appareil comme 
si c’était un incinérateur ou 
d’une manière autre que celle 
pour laquelle il a été conçu.

 Ne pas utiliser de combustible 
autre que de granulés du bois. Il 
est strictement interdit d’utiliser 
des combustibles liquides.

 Il est interdit de faire fonctionner 
l’appareil si la porte ou le tiroir 
à cendre est ouvert ou si la vitre 
est cassée. 

 Ne pas toucher les surfaces 
chaudes du appareil sans porter 
les moyens de protection 
adéquats, de manière à éviter 
les brûlures. Quand il est en 
marche, les surfaces extérieures 
atteignent des températures 
élevées au toucher.

 L’appareil peut être utilisé par 
des enfants âgés d’au moins 8 
ans et par des personnes dont les 
capacités physiques, sensorielles 
ou mentales sont réduites, ou 
qui manquent d’expérience ou 
de connaissances, à condition 
qu’elles soient surveillées ou 
qu’elles aient reçu des instructions 
concernant l’utilisation sûre de 
l’appareil et la compréhension 
des risques encourus.

 Il est interdit d’apporter des 
modifications non autorisées au 
appareil.

 Avant d’utiliser l’appareil, il faut 
connaître l’emplacement et la 
fonction des commandes. 

 En cas d’incendie de la sortie 
de toit, appeler les Sapeurs 
Pompiers.

 N’utiliser que des pièces de 
rechange originales. Toute 
altération frauduleuse et/ou 
toute substitution non autorisée 
par  Jotul  peut  entra îner 
des dangers pour l’intégrité 
corporelle de l’utilisateur.

 Dans le cas de conditions 
m é t é o r o l o g i q u e s 
particulièrement négatif, des 
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systèmes de sécurité pourraient 
porter à l’arrêt de l’appareil. Dans 
tous les cas, ne pas désactiver les 
systèmes de sécurité.

 Pour le raccordement direct 
au réseau, un dispositif doit 
être prévu pour assurer la 
déconnexion du réseau, avec 
une distance d’ouverture des 
contacts  permettant  une 
déconnexion complète en cas 
de surtension de catégorie 
III, conformément aux règles 
d’installation.

4.2 RISQUES RÉSIDUELS
La conception du appareil a été 
e�ectué de manière à garantir 
les exigences essentielles de 
sécurité pour l’opérateur. 
La sécurité, autant que possible, 
a été intégrée dans la conception 
et la construction du appareil. 
Le manuel fournit une 
description du risque et de la 
zone ou de la partie soumise au 
risque résiduel (à moins qu’il ne 
s’agisse d’un risque qui concerne 
l’ensemble du appareil). Il 
fournit aussi des informations 
procédurales concernant la 
façon d’éviter le risque et l’usage 
correct des équipements de 
protection individuelle prévus 
et prescrits par le Fabricant. 

RISQUE 
RÉSIDUEL

DESCRIP-
TION ET IN-
FORMATIONS 
PROCÉDURA-
LES 

Risque de 
brûlure

Lorsque l’appareil 
est en marche, il 
peut atteindre des 
températures éle-
vées au toucher, 
surtout sur les sur-
faces extérieures. 
Prêter attention 
pour éviter toute 
brûlure et utiliser 
éventuellement les 
outils spécifiques.
Portez le gant s’il 
est présent pour 
ouvrir le couvercle 
du réservoir à gra-
nulés afin de remplir 
l’appareil
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5 DESCRIPTION DU 
APPAREIL

5.1 USAGE PRÉVU
Cet appareil est destiné à 
chau�er des locaux à usage 
domestique et/ou commercial 
en brûlant des granulés de bois 
; tout autre combustible que 
les granulés de bois n’est pas 
autorisé. 
L’appareil est conçu et construit 
pour travailler en toute sécurité 
si: 
• il est installé en respectant 

les normes spécifiques par un 
personnel qualifié; 

• il est employé dans les limites 
déclarées sur le contrat et sur 
ce manuel; 

• les procédures du mode 
d’emploi sont respectées; 

• l’entretien ordinaire est 
e�ectué dans les délais et selon 
les procédures indiqués; 

• l’entretien extraordinaire est 
réalisé au bon moment, en cas 
de besoin; 

• les dispositifs de sécurité ne 
sont pas ôtés et/ou contournés

 Ce appareil doit être destiné 
à l’usage pour lequel il a été 
expressément réalisé.

5.2 USAGE INCORRECT 
RAISONNABLEMENT 
PRÉVISIBLE
L’usage incorrect 
raisonnablement prévisible est 
énuméré ci-après: 
• l’utilisation du appareil comme 

si c’était un incinérateur; 
• l’utilisation du appareil avec un 

combustible autre que du bois 
à brûler; 

• l’utilisation du appareil avec 
des combustibles liquides; 

• l’utilisation du appareil avec la 
porte ouverte ou sans le tiroir 
à cendre.

Tout autre usage de l’appareil par 
rapport à ce qui prévu doit être 
préalablement autorisé par écrit 
par le Fabricant. En l’absence 
de cette autorisation écrite, 
l’usage doit être considéré 
comme un « usage impropre 
». Le Fabricant décline toute 
responsabilité contractuelle 
et extra-contractuelle en cas 
de dommages corporels ou 
matériels découlant d’erreurs 
d’installation, de réglage, 
d’entretien et d’usages 
impropres.

5.3 OBLIGATIONS ET 
INTERDICTIONS

5.3.1 Obligations
L’utilisateur doit:
• lire ce manuel d’instructions 

avant d’accomplir toute 
opération sur l’appareil;

• Les enfants ne doivent pas jouer 
avec l’appareil. Le nettoyage 
et l’entretien devant être 
e�ectués par l’utilisateur ne 
doivent pas être e�ectués par 
des enfants non surveillés;

• ne pas utiliser l’appareil de 
manière impropre, c’est-à-
dire pour des usages autres que 
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ceux indiqués au paragraphe « 
USAGE PRÉVU »; 

• il est strictement interdit 
d’utiliser des combustibles 
liquides inflammables pour 
l’allumage;

• laisser les objets qui ne 
résistent pas à la chaleur et/ou 
inflammables à une distance 
de sécurité opportune;

• n’alimenter l’appareil 
qu’avec du granulés ayant les 
caractéristiques décrites dans 
ce manuel;

• raccorder l’appareil à une sortie 
de toit conforme aux normes;

• raccorder l’appareil à 
l’aspiration à l’aide d’un 
tuyau ou d’une prise d’air de 
l’extérieur; 

• il faut toujours e�ectuer les 
interventions d’entretien 
lorsque l’appareil est éteint et 
froid;

• e�ectuer les opérations 
de nettoyage en suivant la 
fréquence indiquée dans ce 
manuel;

• utiliser les pièces de rechange 
originales conseillées par le 
Fabricant.

5.3.2 Interdictions
L’utilisateur ne doit:

• ôter ou modifier les dispositifs 
de sécurité sans autorisation; 

• accomplir de sa propre 
initiative des opérations ou des 
manœuvres qui ne relèvent 
pas de ses compétences ou 
susceptibles de compromettre 
sa sécurité ou celle d’autrui; 

• utiliser des combustibles autres 
que du granulés à brûler et que 
ceux indiqués pour l’allumage;

• utiliser l’appareil comme si 
c’était un incinérateur; 

• utiliser des substances 
inflammables ou explosives à 
proximité du appareil, pendant 
qu’il fonctionne; 

• utiliser l’appareil avec la 
porte ouverte et/ou la vitre 
endommagée ou cassée;

• fermer en aucun cas les 
ouvertures d’entrée de l’air 
comburant et de sortie des 
fumées; 

• utiliser l’appareil pour faire 
sécher du linge; 

• remplacer ou modifier certains 
composants du appareil.

5.4 CARACTÉRISTIQUES DU 
COMBUSTIBLE
Les granulés de bois sont un combustible qui se compose 
de sciure de bois pressée, souvent obtenue à partir des 
restes de la menuiserie. Le matériau utilisé ne doit 
contenir aucune substance étrangère comme de la 
colle, de la peinture ou des substances synthétiques par 
exemple.
La sciure de bois, après avoir été séchée et nettoyée des 
impuretés, est pressée à travers une matrice à trous : en 
raison de la haute pression, la sciure de bois chau�e en 
activant les liants naturels du bois ; les granulés conservent 
ainsi sa forme même sans ajout de substances artificielles. 
La densité des granulés de bois varie selon le type de bois 
et peut dépasser de 1,5 à 2 fois celle du bois naturel.Les 
granulés ont un diamètre de 6 mm et une longueur qui 
varie entre 10 et 40 mm.
Leur densité est environ 650 kg/m3. En raison de 
leur faible teneur en eau (< 10 %), ils ont un contenu 
énergétique élevé.
La norme UNI EN ISO 17225-2:2014 (qui remplace 
la norme EN PLUS) définit la qualité des granulés en 
di�érenciant trois classes : A1, A2 et B.
Jotul recommande l’utilisation des granulés de bois 
certifiés classe A1 et A2 conformément à la norme EN 
ISO 17225-2:2014, ou certifiés DIN PLUS (classe plus 
restrictive que la classe A1) ou ONORM M 7135.
Les granulés, qui peuvent être de couleur claire ou 
foncée, sont normalement conditionnés dans des sacs 
qui reportent le nom du producteur, les principales 
caractéristiques et la classification selon les normes.

  Les granulés doivent être transportés et stockés dans un 
endroit sec. Vu qu’ils gonflent au contact de l’humidité en 
devenant inutilisables, il est nécessaire de les protéger de 
l’humidité aussi bien pendant le transport que pendant le 
stockage.
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5.6.1 Réintroduction de l’insert
Pour réintroduire l’insert, le pousser en arrière dans 
la position initiale. Un « clic » audible indique que 
l’accrochage a été e�ectué correctement.

5.7 REMPLIR LE COMBUSTIBLE
 Util isez uniquement des granulés de bois,  les 

caractéristiques indiquées dans ce manuel. Le chargement 
des granulés doit avoir lieu lorsque le poêle est éteint. Si 
le poêle est allumé, l’opération doit être terminée dans un 
délai d’une minute, sinon le poêle s’éteindra.

 Pendant la phase de chargement, empêchez le sac de 
granulés de toucher les surfaces chaudes.

  Il est conseillé de vider le sac directement dans la trémie, 
afin d’éviter tout dépôt de sciure de bois au fond de cette 
dernière.

5.7.1 Recharge en enlevant l’insert
Pour charger les pellets dans la trémie, procédez comme 
décrit ci-dessous:

ÉTAPE ACTION

1 Éteindre l’insert et le laisser 
complètement refroidir

2
Extraire l’insert (suivre les étapes 
illustrées au paragraphe « Procédure 
d’extraction de l’insert »)

3 Versez les pellets dans la trémie

4

Réintroduire l’insert en veillant à 
ce que le mécanisme de blocage 
s’accroche.
Un « clic » audible indique que 
l’accrochage a été e�ectué 
correctement.

 Avant d’extraire l’insert et de charger le pellet, veiller à ce 
que l’insert soit éteint et complètement froid.

Fig. 5.2

  Garder les combustibles et toute autre matière 
inflammable à une distance adéquate.

5.5 DESCRIPTION DE L’ACTION
Les insert à pellets Jotul PC 801 sont des appareils de 
chau�age domestique alimentés par des pellets de bois à 
chargement automatique.
La chaleur produite par la combustion des granulés est 
di�usée dans la pièce d’installation grâce à la ventilation 
ainsi que par irradiation.
Il est possible de choisir d’activer le ventilateur frontal ou 
de maintenir le poêle en fonctionnement par convection 
naturelle.
Le poêle est commandé par une unité de contrôle 
électronique qui gère les phases de démarrage, de 
fonctionnement et d’arrêt et comprend également 
de nombreuses autres fonctions de contrôle, de 
programmation et de sécurité.
L’utilisateur peut choisir la puissance de fonctionnement 
parmi 10 niveaux, ou régler la température à maintenir 
dans la pièce. Dans ce cas, le poêle gère la puissance pour 
assurer un confort maximal. Parmi les fonctions de l’unité 
de contrôle électronique, il y a aussi celle de pouvoir 
programmer le démarrage et l’arrêt du poêle, en réglant 
le chronothermostat hebdomadaire.
Tout cela peut se faire à distance, à l’aide de l’application 
disponible sur votre téléphone.

5.6 PROCÉDURE D’EXTRACTION DE 
L’INSERT
Pour extraire l’insert, procéder comme décrit ci-après :

ÉTAPE ACTION

1

Ouvrir la porte de la cheminé et actionner 
le mécanisme de déverrouillage en faisant 
levier sur l’outil prévu à cet e�et et fourni 
avec l’appareil (extracteur), comme illustré 
dans le détail ci-dessous

2 Tirer l’insert vers soi

Fig. 5.1
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5.7.2 Recharge avec tiroir (kit en option)
Pour charger les pellets dans la trémie, procédez comme 
décrit ci-dessous:

ÉTAPE ACTION
1 Ouvrir le tiroir

2
Verser le pellet dans le tiroir et le 
pousser jusqu’au fond avec l’outil 
spécifique (A)

3 Refermer le tiroir

5.7.3 Recharge avec kit de chargement et/ou par 
l’ouverture du revêtement de l’insert
Pour charger les pellets dans la trémie, procédez comme 
décrit ci-dessous:

ÉTAPE ACTION

1

Verser le pellet dans la trémie, à 
travers le kit de chargement ou 
directement par l’ouverture.
Si vous n’utilisez pas le kit de 
chargement, veillez à ce que le pellet 
ne tombe pas à l’extérieur de la 
trémie.

A Fig. 5.3

5.8 FORMATION DES UTILISATEURS
Une fois l’installation terminée, l’utilisateur final doit 
toujours être parfaitement formé quant aux fonctions 
et caractéristiques du poêle, par le technicien agréé par 
Jotul, pour garantir son utilisation optimale et sûre.
La formation doit concerner les sujets suivants:
• Description du poêle, de son fonctionnement et des 

configurations de base.
• Comment allumer et éteindre le poêle en toute sécurité
• Stockage et rechargement du combustible.
• Que faire en cas d’alarme, en particulier celle de défaut 

d’allumage.
• Comment nettoyer correctement le poêle et l’ 

importance de le faire régulièrement.
• Il est conseillé de programmer le premier entretien 

annuel.
5.9 DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ

Le poêle a été conçu et équipé de systèmes de sécurité 
pour minimiser les risques pour l’utilisateur.
Il est équipé des dispositifs de sécurité énumérés dans le 
tableau suivant, qui interviennent également en cas de 
panne de la carte électronique.

ÉLÉMENT DESCRIPTION

Thermostat du 
réservoir des pellets

Si la température dépasse la 
valeur de sécurité configurée, 
le moteur de chargement des 
pellets s’arrête immédiatement 
et le poêle s’éteint 
automatiquement ; pour le 
redémarrer, il faut attendre 
qu’il soit refroidi et réarmer 
manuellement le thermostat, à 
l’aide du bouton approprié

Pressostat de 
fermeture de la 
porte de la chambre 
de combustion

Si la porte de la chambre de 
combustion n’est pas fermé 
correctement, le moteur de 
chargement des pellets s’arrête 
immédiatement et s’il n’est 
pas bien fermé dans les 60”, le 
poêle s’éteint automatiquement

Sécurité électrique

En cas de panne des 
composants électriques ou du 
câblage, le fusible et la mise 
à la terre protègent l’appareil 
d’un point de vue électrique. Il 
est nécessaire que le système 
électrique de l’habitation soit 
aux normes, équipé d’un circuit 
de mise à la terre et de tous les 
systèmes de sécurité requis par 
les normes

Il est à noter que le programme de fonctionnement du 
poêle a été conçu pour arrêter le fonctionnement de 
celui-ci en cas de dysfonctionnements:

ANOMALIES DESCRIPTION

Température élevée 
des fumées

Si la sonde de température, à la 
sortie des fumées, détecte des 
températures trop élevées, le 
poêle s’éteint et l’alarme relative 
s’a�che
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Rupture du 
ventilateur des 
fumées

Si le ventilateur s’arrête, la 
carte électronique bloque 
l’alimentation en pellets et 
l’alarme s’affiche

Défaut du moteur 
d’alimentation en 
granulés

Si le motoréducteur tombe 
en panne, le produit s’arrête 
en toute sécurité et l’alarme 
correspondante s’affiche

Panne de courant 
temporaire

En cas de coupure de courant 
pendant le fonctionnement, 
au retour du courant, la 
température est vérifiée dans la 
chambre de combustion et, le 
cas échéant, le poêle passe en 
mode refroidissement

Défaut d’allumage

Si aucune flamme ne se 
développe lors de la mise en 
marche, le poêle se met en 
alarme

 Il est interdit de modifier les dispositifs de sécurité. La 
remise en marche du produit n’est possible qu’après avoir 
éliminé la cause à l’origine de l’intervention du système de 
sécurité. Pour comprendre quelle anomalie s’est produite, 
il faut consulter ce manuel qui explique, en fonction 
du message d’alarme que l’appareil a�che, comment 
intervenir sur celle-ci.

 Si le problème persiste, contactez votre Service Assistance.

5.10 DISTANCES MINIMALES DE SÉCURITÉ 
 
dR Arrière 150 mm

dS Avant / Côtés 150 mm

dC Plafond 800 mm

dP Devant 800 mm

dF Devant le sol 800 mm

dL Radial latéral 800 mm

dB Sol 200 mm

d non

Distances minimales par rapport 
aux murs non inflammables 50 mm
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5.10.1 Distances internes minimales
Le niche d’installation doit être constitué de matériaux 
non inflammables.
Les distances minimales entre le foyer et les murs sont
indiquées sur le dessin :

DISTANCES INTERNES MINIMALES

A   Supérieur 200 mm

B   Arrière et
latéral 50 mm

5.10.2 Distances externes minimales
Les objets et les murs inflammables ne peuvent être 
placés dans
la zone surlignée dans le dessin :

DISTANCES EXTERNES MINIMALES

C   Inférieur 150 mm

D   Avant 800 mm

E   Latéral 150 mm

A

CB

Fig. 5.4

5.11 GRILLE DE VENTILATION
Pour éviter toute surchau�e de l’appareil il est obligatoire 
de réaliser dans la structure du conduit qui revêt tout 
l’insert une recirculation d’air avec une ou plusieurs 
ouvertures dans la partie inférieure et supérieure du 
revêtement.
Respecter les dimensions minimales indiquées dans le 
dessin:

GRILLE DE VENTILATION

F   Supérieur
Sortie air chaud 500 cm2

G   Inférieur
Entrée d’air froid 500 cm2

H   Latérales
(en cas d’installation
sur support)

2 x 250 cm2

D

E

E

Fig. 5.5

F

G
Fig. 5.6
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6 TRANSPORT ET 
INSTALLATION

6.1 MISES EN GARDE DE SÉCURITÉ POUR 
LE TRANSPORT ET L’INSTALLATION

 L’installation du poêle doit être e�ectuée par un technicien 
qualifié, tenu de délivrer une déclaration de conformité 
de l’équipement à l’acheteur, en assumant l’entière 
responsabilité de l’installation finale et du fonctionnement 
correct du poêle.

 Le lieu d’installation du poêle doit être choisi de 
manière à ce que la chaleur générée puisse se répandre 
uniformément dans les pièces que vous voulez chau�er.

 Le poêle doit être raccordé à une sortie de toit individuelle 
qui puisse garantir le tirage déclaré par le Fabricant et 
respecter les normes d’installation prévues dans le lieu 
d’installation.

 Le local où le poêle est installé doit être doté d’une prise 
d’air.

 La prise d’air doit être installée de manière à ne pas pouvoir 
être bloquée.
Le Fabricant décline toute responsabilité en cas 
d’installation non conforme aux lois en vigueur, de 
renouvèlement incorrect de l’air dans les locaux et d’usage 
impropre de l’appareil. 
Il faut notamment que: 
• l’appareil soit raccordé à un système d’évacuation des 

fumées opportunément dimensionné afin de garantir le 
tirage déclaré par le Fabricant, étanche et qui respecte 
les distances des matières inflammables; 

• il y ait une prise d’air comburant conforme au type de 
produit installé; 

• aucun appareil à combustion ou dispositif installé ne 
mettre le local d’installation du poêle en dépression; 

• les distances de sécurité des matériaux inflammables 
soient respectées.

La vérification de la compatibilité de l’installation doit 
précéder toute autre opération de montage ou de pose.
 Il se peut que les règlements administratifs locaux, les 

prescriptions particulières des autorités qui concernent 
l’installation d’appareils à combustion, la prise d’air et le 
dispositif d’évacuation des fumées changent en fonction 
de la région ou du pays. Vérifier auprès des autorités 

F

H

Fig. 5.7

locales s’il existe des prescriptions de loi plus strictes que 
les indications du manuel.

6.1.1 Emballage
Après avoir reçu le poêle, contrôler qu’il:
• corresponde au modèle acheté et;
• qu’il n’ait pas d’endommagements dus au transport.  
Toute réclamation doit être communiquée au transporteur 
(même sur le document d’accompagnement) au moment 
de la réception.

 Vérifier la capacité portante du plancher avant de 
manutentionner et de mettre le poêle en place.

 Le poêle doit toujours être manutentionné à la verticale. 
Il faut faire particulièrement attention afin que la porte 
et sa vitre soient protégées des collisions mécaniques qui 
compromettent leur intégrité.
Pour le déballage du poêle, suivre la procédure décrite ci-
après:
1) Enlever les bandes métalliques de cerclage en 

dévissant les vis de fixation ;
2) Démonter la cage en bois sur le sommet et sur les 

côtés ;
3) Retirer tout emballage ;
4) Ôter l’appareil de la palette et placer l’appareil à 

l’endroit préchoisi en veillant à ce qu’il soit conforme 
aux indications.

 Enlever les planches ou autres pièces en bois faisant partie 
de l’emballage à l’aide de moyens appropriés.

 C’est le client final qui est chargé de l’élimination de 
l’emballage, conformément aux lois en vigueur dans le 
pays d’installation.

6.2 PRÉPARATIONS POUR LE SYSTÈME 
D’ÉVACUATION DES FUMÉES

 Prêter attention à la réalisation du système d’évacuation 
des fumées et respecter les normes en vigueur dans le pays 
d’installation du poêle.

 Le Fabricant décline toutes les responsabilités si elles sont 
attribuables à un système d’évacuation des fumées mal 
dimensionné et qui n’est pas conforme aux normes. 

6.2.1 Canal de fumée et raccords
Les « canaux de fumée » sont les tuyaux qui relient 
l’appareil à combustion à la sortie de toit. 
Il faut appliquer les prescriptions suivantes:
• respecter la norme du produit EN 1856-2;
• les sections horizontales doivent avoir une pente 

minimum de 3 % vers le haut; 
• la longueur de la section horizontale doit être minimale 

et sa projection dans le plan ne pas dépasser 2 mètres;
• les changements de direction ne doivent pas avoir 

d’angle supérieur à 90° (courbes recommandées de 
45°); 

• le nombre de changements de direction dont celui pour 
l’introduction dans la sortie de toit ne doit pas être 
supérieur à 3;

• la section doit avoir un diamètre constant et identique 
de la sortie du foyer jusqu’au raccord dans la sortie de 
toit;

• il est interdit d’utiliser des tuyaux métalliques flexibles 
et en fibrociment; 

• Les conduits de fumée ne doivent pas traverser de 
locaux où l’installation d’appareils de combustion 
est interdite, de locaux à risque d’incendie, de locaux 
compartimentés coupe-feu, de locaux présentant 
un risque spécifique d’incendie ou d’espaces non 
inspectables.

• Dans tous les cas, les conduits de fumée doivent 
être étanches aux produits de combustion et à la 
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condensation, et isolés s’ils passent à l’extérieur du local 
d’installation.

• L’installation de dispositifs manuels de réglage du tirage 
est interdite.

• Prévoir un point de prélèvement pour la mesure du 
tirage et l’analyse des fumées conformément aux 
normes UNI10683 et UNI10389-2.

6.2.2 Sortie de toit
La sortie de toit est un élément particulièrement 
important pour le fonctionnement correct du poêle.

 La sortie de toit doit être dimensionnée de manière à 
assurer le tirage déclaré par le Fabricant.

 Ne pas raccorder le poêle à une sortie de toit collective.
Pendant la réalisation de la sortie de toit, il faut appliquer 
les prescriptions suivantes: 
• respecter la norme du produit EN 1856-1; 
• il doit être réalisé avec des matériaux appropriés pour 

garantir la résistance aux contraintes mécaniques, 
chimiques et thermiques ordinaires et il doit être bien 
isolé afin de limiter la formation de condensation; 

• il doit avoir un développement principalement vertical 
et sans aucun étranglement sur toute sa longueur; 

• il doit être correctement espacé à l’aide d’une gaine 
d’air et isolé des matériaux inflammables; 

• les changements de direction doivent être au maximum 
2 et leur angle ne doit pas dépasser 45°; 

• la sortie de toit à l’intérieur de l’habitation doit, de 
manière générale, être isolée et elle peut être insérée 
dans une cour, à condition qu’elle respecte les normes 
relatives au tubage; 

• le conduit de fumée doit être raccordé à la sortie de 
toit à l’aide d’un raccord en « T » ayant une chambre 
de récupération qu’il est possible d’inspecter pour les 
résidus de la combustion et surtout pour la récupération 
de la condensation.

 Il est conseillé de vérifier, sur les données nominales de la 
sortie de toit, les distances de sécurité qu’il faut respecter 
en présence de matériaux combustibles et le type de 
matériau isolant à utiliser.

 Utiliser des tuyaux étanches avec des joints étanches.

 Il est interdit d’utiliser l’évacuation au mur ou vers des 
espaces fermés et toute autre forme d’évacuation non 
prévue par les normes en vigueur dans le pays d’installation 
(N.B : en Italie, seule l’évacuation par le toit est autorisée).

6.2.3 Terminal de cheminée
Le terminal de cheminée, c’est-à-dire la partie finale 
de la sortie de toit, doit satisfaire aux caractéristiques 
suivantes: 
• la section de sortie des fumées doit être au moins le 

double de la section intérieure de la cheminée; 
• éviter la pénétration de l’eau ou de la neige; 
• fixer la sortie des fumées même en cas de vent (terminal 

de cheminée anti-vent); 
• la hauteur de sortie doit se trouver en dehors de la zone 

de reflux (consulter les normes nationales et locales 
pour identifier la zone de reflux); 

• être toujours construit loin des antennes ou des 
paraboles, il ne doit jamais être utilisé comme support.

6.3 INSTALLATION
 Pour installer et utiliser l’appareil, il faut respecter toutes 

les lois et les règlements locaux, nationaux et européens.

 L’installation du poêle et la préparation des travaux de 
maçonnerie doivent respecter les normes en vigueur dans 
le pays d’installation (ITALIE = UNI 10683).  

 Les opérations d’installation doivent être e�ectuées par 

un technicien qualifié et/ou autorisé par le Fabricant. Le 
personnel chargé de l’installation est tenu de délivrer une 
déclaration de conformité de l’équipement à l’acheteur, 
en assumant l’entière responsabilité de l’installation 
définitive et du bon fonctionnement qui s’ensuit du 
produit installé. 

 Jotul n’assume aucune responsabilité en cas de non-
respects de ces précautions.

6.3.1 Pré-requis du local prévu pour l’installation
Le local d’installation du poêle doit être su�samment 
ventilé. Pour satisfaire à ce pré-requis, il faut équiper le 
local d’une prise d’air qui communique avec l’extérieur.

 Le local d’installation doit être muni d’une prise d’air ayant 
une section libre d’au moins 80 cm2.

 En cas d’installation en présence d’autres appareils de 
combustion ou d’un appareil de VMC, il faut vérifier le 
fonctionnement correct de l’appareil.
Le poêle doit être placé à l’intérieur de pièces habitatives. 
Il ne doit jamais être installé à l’extérieur. Le volume 
du local d’installation doit être adapté à la puissance de 
l’appareil et en règle générale, il doit être supérieur à 15 
m3.

 Lorsqu’ils sont utilisés dans la même pièce ou le même 
espace que le poêle, les ventilateurs d’extraction comme 
les hottes d’aspiration peuvent causer des problèmes de 
fonctionnement du poêle.  

 Le poêle doit être installé sur un plancher ayant une 
capacité portante adéquate. Si la position actuelle n’est 
pas conforme à ce pré-requis, il faut prendre des mesures 
appropriées en utilisant, par exemple, une plaque de 
répartition de la charge).

 Il faut prévoir une isolation adéquate si la surface est 
constituée d’un matériau inflammable.
Si le plancher sur lequel le poêle est en appui est réalisé 
dans un matériau inflammable, il est conseillé de prévoir 
une isolation adéquate. Il est impossible de stocker des 
objets et des pièces sensibles à la chaleur ou inflammables 
à proximité du poêle ; en règle générale, il faut laisser ces 
objets à 100 cm minimum du point d’encombrement le 
plus extérieur de l’appareil.
L’installation du poêle doit garantir un accès facile pour le 
nettoyage de l’appareil en question, des conduites des gaz 
d’échappement et de la sortie de toit.
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6.3.2 Exemples d’installation
Ce type d’installation (voir la Fig. 6.1) exige une sortie de 
toit isolée bien que l’ensemble du conduit soit monté à 
l’intérieur de l’habitation. La structure doit en outre être 
insérée dans un atrium convenablement ventilé.

Comme premier tronçon initial, il est interdit d’installer 
un coude à 90°, car la cendre bloquerait le passage des 
fumées en peu de temps, en causant des problèmes de 
tirage du chaudière. (voir la Fig. 6.2)

Il est possible d’utiliser un conduit d’évacuation des 
fumées existant ou une gaine technique au moyen d’une 
canalisation. Pour ce type d’installation (voir la Fig. 6.3), 
il faut respecter les normes concernant les systèmes 
d’évacuation des fumées canalisés. Un raccord de type en 
« T » a été monté dans la partie inférieure de la sortie de 
toit à l’intérieur de l’habitation ; un autre a été monté à 
l’extérieur de manière à ce que le tronçon à l’extérieur 
puisse être inspecté. Il est interdit d’installer deux coudes 
à 90°, car la cendre bloquerait le passage des fumées en 
peu de temps, en causant des problèmes de tirage du 
chaudière. (voir la Fig. 6.2)

Fig. 6.1

Fig. 6.2

Ce type d’installation (voir la Fig. 6.4) exige une sortie 
de toit isolée car l’ensemble du conduit de fumée a été 
monté à l’extérieur de l’habitation.
Un raccord de type en « T » doté d’un bouchon d’inspection 
a été monté dans la partie inférieure de la sortie de toit.

Ce type d’installation (voir la Fig. 6.5) n’exige pas de 
sortie de toit isolée car une partie du conduit de fumée 
a été montée à l’intérieur de l’habitation et une partie se 
trouve à l’intérieur d’une sortie de toit déjà existante.
Un raccord de type en « T » doté d’un bouchon d’inspection 
a été monté dans la partie inférieure du chaudière ainsi 
qu’à l’intérieur de la sortie de toit. Il est interdit d’installer 
deux coudes à 90°, car la cendre bloquerait le passage des 
fumées en peu de temps, en causant des problèmes de 
tirage du chaudière. (voir la Fig. 6.2)

Fig. 6.3

Fig. 6.4
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Ce type d’installation (voir la Fig. 6.6) requiert un 
tronçon horizontal pour se raccorder à une sortie de toit 
déjà existante. 
Respecter les pentes indiquées sur la figure de manière 
à réduire le dépôt des cendres dans le tronçon du tuyau 
horizontal. Un raccord de type en « T » doté d’un bouchon 
d’inspection a été monté dans la partie inférieure et à 
l’entrée de la sortie de toit.
Comme tronçon initial, il est interdit d’installer un coude 
à 90°, car la cendre bloquerait le passage des fumées en 
peu de temps, en causant des problèmes de tirage du 
chaudière. (voir la Fig. 6.2).

Fig. 6.5

Fig. 6.6

6.4 ASSEMBLAGE DU KIT TIROIR DE 
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6.6 ENCASTREMENT DANS UNE 
CHEMINÉE EXISTANTE
Pour installer l’appareil dans un compartiment d’insert 
existant, procéder comme décrit ci-après :

ÉTAPE ACTION

1 Fixer le groupe glissière complet à l’intérieur 
de la cheminée existante

2
Extraire les glissières coulissantes et insérer 
la cheminée en la fixant avec les écrous 
papillons

3

Vérifier le bon fonctionnement de 
l’accrochage et du décrochage.
Un « clic » audible indique que l’accrochage 
a été e�ectué correctement.

x6

MAX 4mm

Fig. C.1
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 Dans ce type d’installation aussi, il faut prévoir la grille 
d’aération inférieure (G) en plus de la grille supérieure 
(F).

6.7 INSTALLATION DU POÊLE 
SUR SUPPORT PLACÉ AU SOL 
(OPTIONNELLE)
Pour installer l’appareil sur le support, procéder comme 
décrit ci-après :

ÉTAPE ACTION

1 Fixer la glissière au support au sol à l’aide des 
vis fournies avec le support

2
Extraire les glissières coulissantes et insérer 
la cheminée en la fixant avec les écrous 
papillons (voir paragraphe précédent)

3

Vérifier le bon fonctionnement de 
l’accrochage et du décrochage.
Un « clic » audible indique que l’accrochage 
a été e�ectué correctement.

Fig. C.2

x4
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Le poêle est équipé d’un microrupteur situé sur le côté 
du montant postérieur droit. Après les opérations de 
démontage et de remontage du poêle sur la base, vérifier 
si à la suite de l’insertion du poêle, le microrupteur se met 
en marche.

Fig. D.1

x6

Fig. D.2



27

FRANCAIS

6.8 LE TENDEUR DE CÂBLE
Situé dans la partie arrière du support, le tendeur de 
câble a été conçu pour éviter qu’en extrayant le poêle, le 
câble d’alimentation ne coince entre la base du poêle et la 
surface d’appui du poêle luimême, ce qui endommagerait 
le câble ou le débrancherait.

Fig. E.1

7 RACCORDEMENTS
  Les raccordements doivent être effectués par un 

technicien qualifié et / ou autorisé par le Fabricant. 

  Par l’installateur, le type de câble, avec la section relative, 
à installer en cas de remplacement est : H05RR-F 
sez.3G0,75

7.1 RACCORDEMENT À LA SORTIE DE 
TOIT

 La sortie de toit doit être dimensionnée de manière à 
assurer le tirage déclaré par le Fabricant.  

 Le poêle doit être raccordé à une seule cheminée. Il est 
interdit de raccorder le poêle à une cheminée commune 
avec d’autres appareils de combustion ou avec des drains 
de hotte.

 Le conduit d’évacuation des fumées doit être accessible 
pour le nettoyage.

7.2 CONNEXION ÉLECTRIQUE
La fiche du câble d’alimentation du poêle ne doit être 
branchée qu’une fois l’installation et le montage terminés 
de l’appareil, et doit rester accessible après l’installation.
Pour e�ectuer le raccordement électrique, procédez 
comme indiqué ci-dessous:
• Branchez d’abord le câble d’alimentation à la prise 

située à l’arrière du poêle, puis à une prise murale.
• Alimentez le poêle en tournant l’interrupteur en 

position (I).
  Lorsque le poêle n’est pas utilisé, il est conseillé de 

débrancher le câble d’alimentation.

 Veillez à ce que le cordon d’alimentation (et tout autre 
câble à l’extérieur de l’appareil) n’entre pas en contact 
avec des surfaces chaudes.

 Assurez-vous que le système électrique est mis à la terre.

 

 Pour le raccordement direct au réseau, il est nécessaire 
de prévoir un dispositif qui assure la déconnexion du 
réseau, avec une distance d’ouverture des contacts 
permettant une déconnexion complète dans les conditions 
de catégorie de surtension III, conformément aux règles 
d’installation.

 Il est recommandé au personnel autorisé de prêter une 
attention particulière aux connexions électriques après 
toute intervention sur le produit.

 Si le câble d’alimentation électrique est endommagé, il doit 
être remplacé par le fabricant ou son service d’assistance 
technique ou en tout cas par une personne ayant des 
qualifications similaires, de manière à prévenir tout risque.

 

Interrupteur

Fiche 
d’alimentation

Fuse

Fig. 7.1
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7.3 ESSAIS ET MISE EN SERVICE
La mise en service du poêle doit être précédée d’un essai 
qui consiste à vérifier le fonctionnement des éléments 
suivants: 
• connexion au système d’évacuation des fumées; 
• les connexions électriques;
• fonctionnement des éventuelles sondes externes 

connectées;
• vérifier que tous les matériaux utilisés pour la 

construction du conduit de fumée, du carneau, de la 
cheminée, sont conformes aux normes et utilisables.

Le test n’est positif que lorsque toutes les phases de 
fonctionnement sont terminées sans qu’aucune anomalie 
ne soit détectée.

8 PROCÉDURES 
PRÉLIMINAIRES

8.1 CHARGEMENT DU PELLET
La première opération à e�ectuer avant la mise en marche 
du produit est remplir le réservoir de combustible (pellet) 
de préférence à l’aide d’une pelle spéciale. Ne pas vider le 
sac directement dans le réservoir afin d’éviter de charger 
de la sciure ou d’autres éléments étrangers qui pourraient 
compromettre le bon fonctionnement de l’appareil et 
pour éviter de disperser le pellet à l’extérieur du réservoir.

  S’assurer de bien refermer le couvercle du réservoir après 
avoir chargé le pellet.

8.2 VÉRIFICATIONS AVANT LA MISE EN 
MARCHE

 S’assurer d’avoir lu et parfaitement compris le contenu de 
ce manuel d’instructions.
Avant d’allumer le poêle, il faut s’assurer que :
• le réservoir à pellet est chargé ;
• la chambre de combustion est propre ;
• la fermeture hermétique de la porte coupe-feu et du 

tiroir à cendres fonctionnent correctement ;
• la fiche électrique est branchée correctement ;
• tous les éléments susceptibles de brûler (manuel 

d’instructions, étiquettes adhésives diverses) ont été 
éliminés ;

• si le brasier est amovible, qu’il est correctement mis en 
place dans son logement.

 En cas d’incendie dans la cheminée, appeler immédiatement 
les Sapeurs Pompiers.

8.3 ALIMENTATION ÉLECTRIQUE
Brancher l’appareil au secteur, tourner l’interrupteur de 
mise en marche, situé à l’arrière de l’appareil, en le plaçant 
sur (I).

8.4 TÉLÉCHARGER ET INSTALLER 
L’APPLICATION

  Une connexion Internet (2,4 GHz) est fortement 
recommandée.
Pour être utilisé, le poêle a besoin d’une application 
pouvant être téléchargée depuis Play Store ou App Store.
Pour pouvoir la télécharger, le nom de l’application est 
ApiYou User, sinon scannez l’un des deux QR codes ci-
dessous, selon votre système d’exploitation.

ANDROID IOS

 Certains écrans peuvent changer en raison de l’évolution 
des versions de l’application.
Lorsque l’application est téléchargée et installée, procédez 
comme suit.
Acceptez les conditions proposées lorsque vous utilisez 
l’application.

Fig. 8.1

Fig. 8.2
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8.5 CRÉATION D’UN COMPTE
Pour créer un nouveau compte, si vous n’en avez pas 
encore, sélectionnez la rubrique « Je n’ai pas de compte 
? »
Ensuite il faut :
• saisir une adresse E-mail (doit déjà exister) ;
• confirmer l’adresse E-mail saisie dans le premier champ;
• choisir deux mots de passe concordants, d’une longueur 

supérieure ou égale à 8 caractères, contenant au moins 
une lettre majuscule, une lettre minuscule et un chi�re, 
et ne contenant pas une partie de l’adresse électronique 
ou des chaînes trop courantes (par exemple, «123456» 
ou «password») ;

• cliquer sur le bouton d’inscription.

Si vous avez déjà un compte, entrez vos identifiants et 
commencez à utiliser l’application.

  Il est conseillé d’utiliser le même compte pour connecter 
plusieurs utilisateurs, d’un même foyer, au même poêle.
Vous recevrez un e-mail pour terminer l’inscription.
Ouvrez l’e-mail reçu et sélectionnez la rubrique « Verify 
Mail » (Fig. 8.6).

Fig. 8.3

Fig. 8.4

La page-écran qui s’ouvre vous demande de confirmer à 
nouveau votre e-mail (Fig. 8.7).
En sélectionnant la rubrique « Submit » (Fig. 8.8) vous 
recevrez un autre e-mail ; ouvrez-le et sélectionnez la 
rubrique « Verify Mail »
(Fig. 8.9) qui vous redirigera vers la page de confirmation 
de vérification (Fig. 8.10).

Fig. 8.5

Fig. 8.6

Fig. 8.7
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Fig. 8.8

Fig. 8.9

Fig. 8.10

8.6 RÉCUPÉRATION DU MOT DE PASSE
Si vous avez déjà un compte, mais que vous ne vous 
souvenez pas du mot de passe, sélectionnez l’option « Mot 
de passe oublié ? » et entrez l’e-mail associé au compte 
dont vous souhaitez récupérer le mot de passe.

Vous recevrez un nouvel e-mail, à partir duquel configurer 
un nouveau mot de passe.
En sélectionnant l’option « Set Password », la page 
de configuration du nouveau mot de passe s’ouvre sur 
l’application Web.
Renseignez les champs comme demandé.

Fig. 8.11

Fig. 8.12

Fig. 8.13
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Fig. 8.16

  Veillez à saisir correctement l’e-mail pour la récupération.

  Si vous ne recevez pas l’e-mail, vérifiez qu’il ne soit pas 
dans la liste « spam » / « poste indésirable ».

8.7 CONDITIONS D’UTILISATION
L’étape suivant la création du compte consiste à accepter 
les conditions d’utilisation.
Les deux conditions essentielles à l’utilisation de 
l’application sont présentées en caractères soulignés.
Les autres conditions sont entièrement facultatives.

 En cas de problèmes lors de la souscription des termes 
et des conditions, veuillez contacter support@apifire.it 
avec le message « impossible de confirmer les termes et 
les conditions d’utilisation ».

Fig. 8.14

Fig. 8.15
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8.8 CONNEXION D’UN POÊLE
Après avoir accepté les termes et conditions d’utilisation, 
vous pouvez choisir la bonne option en fonction de ce que 
vous souhaitez :
• si vous souhaitez associer l’application à un NOUVEAU 

POÊLE ;
• si vous souhaitez associer l’application à un POÊLE 

DÉJÀ PRÉSENT.

8.8.1 Connexion d’un nouveau poêle
Avec cette procédure, un soi-disant « compte propriétaire 
» sera défini, le seul pouvant donner accès à d’autres 
utilisateurs pour l’utilisation du poêle en question.
Sélectionner l’option « Vous avez un nouveau poêle, 
souhaitez-vous le mettre en service ? »
Acceptez l’utilisation de l’appareil photo lorsque vous 
utilisez l’application.

Scannez le code QR situé au dos du corps du poêle ou sur 
la fiche de contrôle, dans le sachet à bulles se trouvant 
à l’intérieur de la trémie. Vous pouvez également saisir 
manuellement le code à 16 caractères – dans l’exemple 
illustré ici, le code du poêle est 2044000107157716.

Fig. 8.17

Saisissez manuellement le nom du poêle (Fig. 8.20) ou 
choisissez le nom parmi ceux proposés (Fig. 8.21).

Fig. 8.18

Fig. 8.20
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Sélectionnez le réseau Wi-Fi à utiliser et saisissez le mot 
de passe.
Ensuite, choisissez le profil d’installation du poêle.

Fig. 8.21

Fig. 8.22

Wi-Fi 1

Wi-Fi 2

Wi-Fi 3

Wi-Fi 4

Wi-Fi 5

 Avant de précharger la vis sans fin, assurez-
vous d’avoir rempli le réservoir à pellets et vérifiez que la 
vis sans fin ne soit pas déjà pleine. Ne pas ouvrir la porte 
du poêle pendant le préchargement.
Après avoir rempli le réservoir du poêle, commencez à 
précharger la vis sans fin.

Il est possible d’ignorer cette opération en cliquant sur le 
bouton « Suivant ».

Fig. 8.23

Fig. 8.24
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Fig. 8.25

8.8.2 Erreur de connexion avec un nouveau poêle
Si le message « Ce poêle est déjà configuré. Voulez-vous 
demander une autorisation d’accès ? (Fig. 8.26) s’a�che, 
il faut vérifier :
• que le poêle n’ait pas déjà été configuré avec un autre 

compte. Si le compte utilisé jusqu’à présent est le 
seul configuré pour le système, contactez l’assistance 
à support@apifire.it avec le message « Poêle déjà 
configuré » ;

• que vous avez correctement scanné le code QR. 
Contrôlez l’autorisation de ApiYou pour utiliser la 
caméra, si elle n’est pas autorisée, le cadre reste 
complètement noir ; puis modifiez les autorisations 
comme indiqué sur la Fig. 8.1 et 8.2, ou saisissez 
manuellement le code à 16 chi�res ;

• que vous avez correctement saisi le code du poêle à 16 
chi�res ;

• que le poêle est visible parmi les dispositifs Bluetooth 
détectés par le dispositif intelligent en cours 
d’utilisation.

  L’association entre le dispositif intelligent et le poêle NE 
DOIT PAS ÊTRE EFFECTUÉE à partir des configurations 
du téléphone, mais UNIQUEMENT en utilisant la 
procédure ApiYou appropriée.

Si toutes les étapes précédentes ont été e�ectuées 
correctement, mais que vous ne parvenez toujours pas à 
connecter l’application au poêle, essayez de :
• fermer l’application et de la rouvrir ;
• débrancher le poêle et le remettre sous tension.

Fig. 8.26
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8.8.3 Connexion avec un poêle déjà configuré
Cette option est utilisée UNIQUEMENT SI un compte 
« propriétaire » a déjà été défini (voir le paragraphe 
précédent « Connexion d’un nouveau poêle »).
Il est donc possible de demander un accès de modification 
ou en lecture seule, sur un poêle préalablement configuré 
à celui qui en est le « propriétaire ».
Procédez comme suit :
• accéder avec le nouveau compte à connecter
• sélectionner l’option « Voulez-vous contrôler un poêle 

qui est déjà en service ? » (Fig. 8.27)
• sur la page-écran « Gestion des accès » cliquer sur le 

bouton « Demande de nouvel accès » (Fig. 8.28)
• une fenêtre de dialogue s’ouvre (Fig. 8.29)
• dans le champ « Code de série », saisir manuellement 

le code du poêle (tous les 16 caractères, sans espaces)
• il n’est pas obligatoire de renseigner le champ « Message 

»
• dans le choix « Permissions » (Fig. 8.30) sélectionner :
1)  ÉDITER pour modifier les paramètres du poêle 
(par exemple, changer la consigne de la Température 
Ambiante)
2) EN LECTURE SEULE pour AFFICHER uniquement 
l’état du Poêle (et donc ne pas en modifier les paramètres)
• l’option « Date d’échéance » pour décider combien de 

temps vous souhaitez contrôler le poêle (Fig. 8.31) ;
• confirmer avec « Envoyer la demande » (Fig. 8.32) ;
• la demande (si elle est enregistrée correctement) 

s’a�che « en attente de confirmation.
Une fois la demande terminée, celle-ci s’a�che à partir 
du compte « propriétaire » du poêle :
• s’a�che en bas ;
• accepter la demande, si nécessaire modifier les 

autorisations ou régler une date d’échéance d’accès 
di�érente ;

• une fois la demande acceptée, le poêle peut être utilisé 
avec les deux comptes ;

  Chaque demande d’accès ne peut être approuvée que par 
le compte « propriétaire » associé au poêle.
• lorsque la demande d’accès est acceptée par le compte 

« propriétaire », une notification arrive au nouveau 
compte en attente de confirmation (Fig. 8.35).

Fig. 8.27

Fig. 8.28
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Fig. 8.30

Fig. 8.29 Fig. 8.31

Fig. 8.32
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Fig. 8.34

Fig. 8.33

8.8.4 Erreur de connexion avec un poêle déjà 
configuré
Si le message « Une erreur s’est produite » s’a�che, il faut 
vérifier :
• que vous avez saisi correctement le code à 16 chi�res 

du poêle ;
• que le code de poêle sélectionné a bien un « propriétaire 

».

Demande d'accès

Le propriétaire du poêle a accepté votre 

demande

Maintenant

Fig. 8.35
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9 TÉLÉCOMMANDE OU PAGE-
ÉCRAN INITIALE

9.1 DESCRIPTION
La télécommande comprend les éléments suivants :

Menu principal Touche de mise en marche

Puissance actuelle du poêle Température ambiante en cours

État du poêle

Température souhaitée

Puissance de fonctionnement 
souhaitée

Nom du poêle

Type de gestion de la puissance

Veille activée

Planification active

Sonde de température ambiante activée

Mise en marche ou arrêt retardés activés

Bluetooth on/o�

Wi-Fi on/o�

Fig. 9.1
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9.2 ARBORESCENCE DE NAVIGATION

xxxxx@email.com

xxxxx@email.com

Historique

Télécommande

Mes poêles

Planification

Support/e-mail

Paramètres

Menu principal

Fig. 9.2
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Faites défiler la page pour voir toute la liste des 
configurations possibles.
Appuyez sur l’option souhaitée pour ouvrir la page-écran 
d’édition ou de visualisation de celle-ci.

Fig. 10.3

Fig. 10.4

10 MENU « PARAMÈTRES »
10.1 PARAMÈTRES

Sur la télécommande (ou la page-écran initiale), appuyez 
sur l’icône  pour accéder au menu principal.
Puis appuyez sur l’icône  pour accéder au menu « 
Paramètres ».

Fig. 10.1

Fig. 10.2
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10.1.1 Liste des paramètres
PARAMÈTRES SOUS-MENU DESCRIPTION

Paramètres du 
poêle

Nome zones et poêle Permet de choisir le nom à donner au poêle et aux zones de chau�age
Configuration du poêle Permet de modifier certains paramètres
Wi-fi Permet de choisir le réseau Wi-Fi auquel connecter l’appareil
Détails du poêle Informations relatives à l’appareil
Historique des évènements Registre des évènements qui se sont produits
Statistiques Registre du mode et des heures de fonctionnement
Mise à jour BLE Procédure de mise à jour du micrologiciel de l’appareil via Bluetooth
Réinitialisation d’usine Permet de réinitialiser les données d’usine

Paramètres de 
l’app

Données de l’utilisateur Informations relatives à l’utilisateur
Modifier le mot de passe Permet de changer le mot de passe

Conditions générales Permet de modifier les conditions générales qui n’ont pas été acceptées 
précédemment

Gestionnaire  de 
permissions

Permet d'accepter l'accès d'un utilisateur externe ou de demander l'accès 
à d'autres appareils

Licences Open source Description des licences utilisées par l'application
Supprimer le compte Permet de supprimer votre compte de l’appareil
Quitter Permet de déconnecter votre compte de l'appareil

10.2 NOME ZONES ET POÊLE
Vous pouvez saisir ou modifier le nom du poêle et des zones 
de chau�age, jusqu’à un maximum de 20 caractères.

Fig. 10.5

10.3 CONFIGURATION DU POÊLE
Dans la liste des configurations, sélectionner la option « 
Configuration du poêle ».
Sur cette page-écran, il sera possible de modifier tous les 
paramètres du poêle.

Fig. 10.6
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10.3.1 Liste des configurations

CONFIGURATIONS DESCRIPTION VALEURS
CONFIGURABLES

VALEURS PAR 
DÉFAUT

Emplacement du poêle Vous pouvez régler manuellement 
l’emplacement de la poêle Impôt -

Préchargement manuel Chargement manuel de la vis sans fin Démarrage ; Arrêt Démarrage

Vitesse ventilateur zone 1
Il est possible de configurer le mode 
d’utilisation et la vitesse du ventilateur de la 
zone 1

Manuel ; Auto ; 1...5 
(Manuel) Auto

Mode pellet Il est possible de régler 10 configurations 
di�érentes de combustion -5...5 0

En attente Activer le mode veille On ; O� On

Silence de la sonnerie Met momentanément la sonnerie en 
sourdine - -

Activer/désactiver sonnerie Active/désactive la sonnerie Activer ; Désactiver Désactiver

Réinitialiser la planification Désactiver la planification de mise en marche 
et d’arrêt - -

Allumage retardé Retarde la mise en marche 15 min...8h ; 
Démarrage Démarrage

Arrêt di�éré Retarde l’arrêt 15 min...8h ; 
Démarrage Démarrage

Décalage zone 1 Correction de la température ambiante 1 -10.0 °C...10.0 °C 0.0 °C

Thermostat zone 1 Activation/désactivation du thermostat 
externe On ; O� O�

10.3.2 Fonction «Emplacement du poêle »
Vous pouvez régler manuellement l’emplacement de la poêle.

Fig. 10.7

10.3.3 Fonction «Préchargement manuel»
  Pour e�ectuer le préchargement manuel, le poêle doit être 

connecté via Bluetooth.
Pour activer manuellement la vis sans fin (poêle éteint), il 
faut procéder comme suit :

Fig. 10.8
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Par contre, pour l’interrompre :
Fig. 10.9

Fig. 10.10

10.3.4 Fonction « Vitesse ventilateur zone 1 »
  Cette fonction ne peut être utilisée que si le poêle est 

allumé (Fig. 10.13), sinon elle n’est pas modifiable (Fig. 
10.12).
Il est possible de choisir entre le fonctionnement manuel 
ou automatique.
Choisir le fonctionnement manuel permet de modifier la 
vitesse du ventilateur.
Les valeurs configurables vont de 1 (minimum) à 5 
(maximum).
Pour configurer la vitesse, appuyer sur les icônes  ou 

.

Fig. 10.11

Fig. 10.12

Vitesse du ventilateur zone 1
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Fig. 10.13

Vitesse du ventilateur zone 1

Fig. 10.14

Vitesse du ventilateur zone 1

10.3.5 Fonction « Mode pellet »
La combustion optimale dépend de plusieurs facteurs 
(type d’installation, conditions de fonctionnement et 
d’entretien, type de pellet, etc.)
De manière générale, si à la fin de la combustion il reste 
beaucoup de résidus dans le brasier, il est conseillé 
de modifier les configurations de combustion (en 
augmentant la valeur) jusqu’à trouver la solution la plus 
satisfaisante.
Les valeurs configurables vont de -5 (pellet de haute 
qualité) à 5 (pellet de basse qualité).
Pour configurer le type de pellet utilisé, appuyer sur les 
icônes  ou .

Fig. 10.15
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10.3.6 Fonction « En attente »
En activant cette fonction, l’appareil s’éteint lorsque la 
température ambiante souhaitée est atteinte.
Si cette fonction n’est pas activée, l’appareil module son 
fonctionnement sans s’éteindre.
Pour activer cette fonction, il faut appuyer sur la touche 
« On ».

10.3.7 Fonction « Silence de la sonnerie »
  Cette fonction ne peut être utilisée qu’en présence d’une 

alarme.
Pour mettre momentanément la sonnerie en sourdine, il 
faut appuyer sur la touche « Silence ».

Fig. 10.16

Fig. 10.17

10.3.8 Fonction « Activer/désactiver sonnerie »
Pour activer/désactiver la sonnerie en permanence, 
appuyer sur la touche « Activer » ou « Désactiver ».

10.3.9 Fonction « Réinitialiser la planification »
Pour réinitialiser la planification, il faut appuyer sur la 
touche « Réinitialiser ».

Fig. 10.18

Fig. 10.19
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10.3.10 Fonction « Allumage retardé »
Cette fonction ne permet de retarder la mise en 
marche de l’appareil que si ce dernier est éteint et que la 
planification n’a pas été activée.
Il est possible de retarder la mise en marche de l’appareil 
d’un minimum de 15 minutes à un maximum de 8 heures 
à l’aide des touches  et . 
Puis appuyer sur le bouton « Démarrage ».

Fig. 10.20

Fig. 10.21

10.3.11 Fonction « Arrêt retardé »
Cette fonction ne permet de retarder l’arrêt de l’appareil 
que si ce dernier est allumé et que la planification n’a pas 
été activée.
Il est possible de retarder l’arrêt de l’appareil d’un 
minimum de 15 minutes à un maximum de 8 heures à 
l’aide des touches  et .
Puis appuyer sur le bouton « Démarrage ».

Fig. 10.22

Fig. 10.23
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10.3.12 Fonction « Décalage zone 1 »
Cette fonction permet de corriger la lecture de la 
température ambiante en zone 1.
La plage de correction va de -10 °C à 10 °C.
Pour configurer le facteur de correction, il faut utiliser les 
touches   et .

10.3.13 Fonction « Thermostat zone 1 »
Lorsque l’appareil est commandé par un thermostat 
externe (ou chronothermostat), l’installateur doit l’activer 
via la touche « On »

Fig. 10.24

Fig. 10.25

Fig. 10.26
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et le connecter au connecteur EP 10 de la carte 
électronique, comme illustré sur la figure.

 Remplacez manuellement la sonde d’ambiance par 
le thermostat externe, en modifiant le câblage (Kit 
optionnel).
Stand-by On: l’appareil s’éteint lorsque le thermostat 
externe est satisfait (circuit ouvert) ; l’appareil se rallume 
automatiquement lorsque la température baisse au-
dessous de la valeur configurée sur le thermostat externe 
(circuit fermé).
Stand-by O�: l’appareil passe à la puissance minimale ou 
maximale selon l’état du thermostat.

 Lors du premier démarrage, ou si l’arrêt s’est produit 
directement à partir de l’appareil, il faut allumer l’appareil 
directement à partir du panneau de contrôle.

 Connecter un thermostat externe ouvert/fermé, donc pas 
sous tension. Cette installation doit être e�ectuée par un 
technicien spécialisé.
À la page-écran « Télécommande », l’état du thermostat 
est a�ché à la place de la température ambiante.
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Fig. 10.27

10.4 WI-FI
Depuis la liste des paramètres, sélectionner l’option « 
Wi-fi » pour sélectionner le réseau auquel connecter 
l’appareil.

Fig. 10.28

Wi-Fi 1

Fig. 10.29

Wi-Fi 1

Wi-Fi 2

Wi-Fi 3

Wi-Fi 4

Wi-Fi 5

Wi-Fi 1
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10.5 DÉTAILS DU POÊLE
Il est possible d’a�cher certaines des informations 
relatives à l’appareil, en faisant défiler la page-écran.

Fig. 10.30

PC

801

Jotul

10.6 HISTORIQUE DES ÉVÉNEMENTS
La liste indique les événements survenus dans l’appareil, 
par ordre chronologique, selon la répartition indiquée 
dans le tableau suivant :

ICÔNE ÉTIQUETTE DESCRIPTION

Info Information de 
fonctionnement

Warning
Alerte qui ne bloque pas 
le fonctionnement de 
l’appareil

Error

Erreur qui bloque le 
fonctionnement de 
l’appareil. Demander 
l’intervention de 
l’assistance.

Critical
Événement critique 
requérant l’intervention 
de l’assistance

Exemple d’a�chage de la page-écran :

Fig. 10.31
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10.7 STATISTIQUES
La liste indique l’enregistrement du mode et des heures 
de fonctionnement, dans l’ordre chronologique.
En faisant défiler la page-écran, il est possible de visualiser 
toutes les statistiques acquises.

10.8 MISE À JOUR BLE
Si l’appareil intelligent dispose d’une connexion de 
données active et que le logiciel du poêle est d’une 
version antérieure à la dernière version, un message 
apparaît à l’ouverture de l’application (Fig. 10.33). 
Si l’utilisateur ne voit pas le message à l’ouverture de 
l’application, il peut toujours sélectionner le sous-
menu des paramètres «BLE update» pour vérifier si 
une nouvelle mise à jour est disponible pour son poêle. 
Ce message vous invite à vous rendre dans le «menu 
Paramètres» et à sélectionner «Mise à jour BLE», 
accédant ainsi à un écran initial où l’application 
téléchargera la dernière version publiée pour chaque 
modèle configuré sur votre compte. Si la dernière 
version n’est pas automatiquement téléchargée, 
appuyez sur le bouton «Download FW» (Fig. 10.34). 
Si la version installée est di�érente de la dernière version 
disponible, procédez à la mise à jour en appuyant sur le bouton 
«Next» et suivez la procédure a�chée à l’écran (Fig. 10.35). 
Si, au contraire, la version installée est la même que la 
dernière version disponible, le message «Le poêle est mis 
à jour avec la dernière version» apparaîtra et le bouton 
«Next» ne sera pas sélectionnable (Fig. 10.36).

Fig. 10.32

Fig. 10.33

Mise à jour 

recommandée

Il est recommandé de procéder à une mise à 

jour du logiciel du poêle.

Allez dans MENU - Paramètres - Mise à jour 

BLE pour accéder à l'assistant de 

configuration.

Fig. 10.34

Fig. 10.35
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10.9 RÉINITIALISATION D’USINE
Dans la liste des configurations, sélectionner l’option 
« Réinitialisation d’usine » pour restaurer les données 
configurées par le fabricant et réinitialiser les comptes qui 
y sont associés (y compris le compte « propriétaire »).
Avant d’e�ectuer une « Réinitialisation d’usine », il faut :
• mettre le poêle en phase « éteint » sans aucune erreur 

active ;
• vérifier que le dispositif mobile possède une connexion 

Internet active lors de l’envoi de la commande « 
Réinitialisation d’usine ».

La page-écran qui s’ouvre permet de saisir manuellement 
le code à 16 caractères.
Appuyez ensuite sur le bouton « Réinitialisation des 
données ».

 Pour e�ectuer la réinitialisation, il faut être connectés en 
Bluetooth.

Fig. 10.36

Fig. 10.37

Fig. 10.38
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10.10 DONNÉES DE L’UTILISATEUR
Cette page-écran permet de configurer les informations 
relatives à l’utilisateur de l’appareil :
• E-mail
• Prénom
• Nom
• Téléphone

 Ces informations ne sont pas obligatoires.

10.11 MODIFIER LE MOT DE PASSE
Cette page-écran permet de changer le mot de passe du 
compte utilisé pour l’enregistrement.

Fig. 10.39

xxxxx@email.com

Fig. 10.40

xxxxx@email.com

10.12 CONDITIONS GÉNÉRALES
Via cette page-écran, il sera possible de modifier les 
conditions générales en matière de confidentialité, 
à l’exception de celles obligatoires sélectionnées 
précédemment lors de la première configuration de 
l’application.

 En acceptant la troisième condition, l’indication de la 
météo est activée, en référence à l’emplacement du poêle. 
Remettre le poêle en marche pour que la modification soit 
e�ective.

10.13 GESTIONNAIRE DE PERMISSIONS
Via cette page-écran, il sera possible de demander l’accès 
à un autre poêle ou de gérer les demandes d’autres 
utilisateurs au poêle dont vous êtes « propriétaire », 
comme visé précédemment au paragraphe « Connexion 
à un poêle déjà configuré ».

Fig. 10.41

Fig. 10.42
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10.14 LICENCES OPEN SOURCE
À partir de la liste des configurations, en sélectionnant 
l’option « Licences Open source », une page-écran 
s’ouvrira où il sera possible de visualiser les licences de 
l’application.

10.15 SUPPRIMER LE COMPTE
À partir de la liste des configurations, en sélectionnant 
l’option « Supprimer le compte », il sera possible de se 
supprimer le compte, sans perdre aucune modification.

Fig. 10.43

Fig. 10.44

 Cette action n’est pas réversible. Vous devez contacter un 
centre de service agréé pour la restaurer.

10.16 QUITTER
À partir de la liste des configurations, en sélectionnant 
l’option « Quitter », il sera possible de se déconnecter du 
compte.

Fig. 10.45

Fig. 10.46








































































































































































































